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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_16

PROJET TZCLD : CONVENTIONS ENTRE GIVORS ET GRIGNY POUR LA
PROLONGATION DU POSTE DE CHEF DE PROJET ET LE RECRUTEMENT EN

APPRENTISSAGE DU POSTE DE CHARGÉ DE MOBILISATION ET D'EXHAUSTIVITÉ

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI
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A l’extrême sud  de  la  Métropole  de  Lyon,  les  communes de  Givors  et  Grigny  comptent
ensemble près de 30 000 habitants.

Ces communes partagent une histoire et des similarités liées à l’emploi et l’insertion. Alors
que les mutations du 20ème siècle ont profondément modifié les industries du bassin
d’emploi, la précarité  économique s’est accentuée ces dernières années : précarité de
l’emploi  importante,  nombre important de bénéficiaires des minimas sociaux, enclavement
possible des personnes les plus éloignées de l’emploi du fait de l’éloignement géographique
et la mauvaise liaison en transport avec les grandes zones d’emplois de la Métropole.
Depuis 2021, les deux communes ont la volonté partagée de porter conjointement un projet
"territoire zéro chômeur longue durée" intercommunal entre les QPV Vallon / les Vernes. La
démarche TZCLD vise à démontrer qu'il est possible à l'échelle d'un territoire circonscrit, sans
surcoût significatif pour la collectivité, de proposer à tout chômeur de longue durée qui le
souhaite, un emploi à durée déterminée.

Dans ce contexte, il a été nécessaire de recruter une personne en charge de la mobilisation et
de  l'exhaustivité,  afin  d'atteindre  le  nombre  souhaité  de  volontaires  à  l'emploi  et  de  les
accompagner  vers  des  solutions  d'emploi  adéquates.  Depuis  janvier  2024,  la  chargée  de
mobilisation  et  d'exhaustivité  a  aidé  à  mobiliser  quarante  volontaires  inscrits  sur  la  liste
d'attente. Elle a également contribué à l'animation de 20 ateliers, et notamment à la maison des
projets, et a mené plus de 70 rendez-vous individuels d'accompagnement et d'orientation. Ces
actions ont permis a plus de 15 volontaires de retrouver un emploi et à 7 personnes d’entrer en
formation.

En ce qui concerne le projet dans sa globalité, un dossier de candidature pour l'obtention du
statut de Territoire zéro chômeur de longue durée a été soumis le 21 juin 2024. L'examen de
cette candidature se déroulera du 6 septembre au 1er octobre 2024 et la décision finale sur
notre habilitation sera prise le 28 octobre par le Conseil d'État.

En cas d'habilitation du territoire, le lancement officiel de la phase expérimentale commencera.
Une  condition  essentielle  à  cette  habilitation  est  la  continuité  du  travail  de  l'équipe
opérationnelle. Par conséquent, les postes de chef de projet TZCLD et le poste de chargée de
mobilisation et d’exhaustivité, en apprentissage, devront être maintenus.

Pour rappel, ces postes sont portés par la ville de Grigny et co-financés à hauteur de 75% par
la ville de Givors.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  de  partenariat  avec  la  commune  de  Grigny  pour  le
financement et la  mutualisation du poste « chef  de projet  territoire zéro chômeur de
longue durée » ;

• D’APPROUVER  la  convention  de  partenariat  avec  la  commune  de  Grigny  pour  le
financement et la mutualisation du poste « chargée de mobilisation et d’exhaustivité » en
apprentissage ;
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• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer lesdites conventions ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrit au budget de la ville, chapitre 012.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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